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Nous souhaitons vous rappeler que votre enfant doit avoir deux paires de chaussures à 
l’école : l’une pour l’extérieur et l’autre pour l’intérieur. Par mesure de sécurité, les 
sandales à deux brides dont le point d’attache est entre les orteils ainsi que les talons 
hauts sont interdits à l’école. 

De plus, votre enfant doit porter des espadrilles de sport pour les cours d’éducation 
physique. 

Nous vous remercions de votre collaboration.



Il nous fait plaisir de vous inviter à la première exposition des œuvres d’art de nos 
élèves qui aura lieu 
- le mercredi 21 mai;
- de 16h15 à 19h30;
- dans la salle polyvalente de l’école.

Ayant pour titre Les arts prennent leur envol, cette exposition présentera les œuvres 
réalisées par les élèves tout au long de cette année scolaire dans le cadre des cours 
d’art plastique.

Bienvenue à tous les parents, grands-parents, familles et amis !
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